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Rapport de la commission spéciale, fait par M. Lebègue, sur la 
Proposition de M. Devaux, relative au Jury, et sur le Projet de loi relat 

au Code pénal 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANS • 

._,,m. 
M.,..au, 

La .commiuion que TOUS HG aommN pour eq •. 
miner la propotition faite par l'honorable J(. Dnaaz, 
rclalinmf!Dt au jal'J, aimi cpe l1 p,ojet de loi por 
tant des mc,di6catioa1 ao eode P'ul, ••• oecupie 
immlMliatement de ce tranil, doa.t .U. r.iconnatt 
hrgu~. . . 
Les de111 pl'Ojeta, telt qu'elle les a ·IUQ-41, r;. 

pondent A des rédamatione qui TODI oat ,ft.é 4itea .l 
plusieurs repri1e1, daDJ l'intbft det CÎIIOyem·ap~ 
au aenice du jary, et n'6tent ria A i- pnatfe 'f.llj 
est due ans juaticiables. · 
Let iMOnvéaieu N111lta11t poa.r let j11N11 d'une 

trop longue ableace de lear domicile et de Jean 
aft'aires, sont prévenu par le premier projet; le 
leCODd , en attribuant a11s tribanaus correctionnel1 
la connaiuance de certaim crimes que le code pénal 
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défère actuellement au,: coun criminelles, ahrége les 
r6les des assises, et tend par conséquent au meme r' 
sultat que le premier. 
La commission, en approfondiuant cette matière, 

a été unanimement d'avis de vous présentel' ici le 
principe d'indemnité~ dont eUe attend un salutaire 
effet pour l'institution du jury, et qu'elle a reconnu 
devoir être de peu d'importance au trésor public. 
Elle vous propo1e d'allouer aux jurêa étranger, â la 
'Ville où ils sont appelé• à aéjourner l'indemnité de 
fi. r-âo par jour. Si la durée des 1e11ion1 criminellw, 
qui out lieu tous le, troia moi• daua chaque province. 
pouvait être calculcfe à se jour,, et que la moitié dn 
jurés appelé• au 1ervice e4t droit 6 l'indemnitd, Je 
trésor n'aurait à payer que 8. 20,000 par a11. 

Avec cette 10mme on reau!dâerait, eha hea11ccn1p 
de penonnet, à des.,dommages qu'on 11e amait 
méconnaitre. 
La commi11ion en a (ait l'ol,jel d'un artide adcti 

tionnel à la propoaition de M. Deyaus, auquel elle a 
ajouté un article tramitoire pour let Nllion• crimi• 
nellea qui aeraient ouvertes au moment oà la loi 
deriendra obligatoire. Elle n'a fait au1. deas projel• 
d'autres modificatiou, li ce n'est quelques légfft 
changemeus de rédaction , dont j'a111'at l'honneur c1e 
vous donner lecture. 
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LtOPOLD, roi des Be1ges, 
A tous présens et à venir, ,alut : 
Considérant qn'en attendant la ré,ilion de rorga 

nisation du jury, il est urgent d'apporter de, modi 
fications au décret du 19 juillet 1831 ; 
Nous avons de commun accord avec Jes,Chambres 

décrété, et nous ordonnons ce qui suit : 

AaTICl.8 PaEIIŒ&. 

•1-'es préaidens dea coun d'aaitet, chague fois' que 
l'esigera Je.nombre d'affaire, crimiaelle1 à jager pen• 
darat une aeuion , pourront difiter ce, a8'airn en 
plu1ieur1 lérie•, de telle maarht que chaqae lhit, 
autant que poaible, n'occupe pa• la cou et ln jurét 
pendant plu de dis l quime joan. 

hT. 2, 
Poul' r.haque lérie, le pffliclnt da tribaaal de 

premi~re in1tance, 1ur la r-rui1ition da pr4tident de 
lacour d'allim, tirera au aort, danlla lormepn,erit.e 
par le décret du 19 juillet 1831, trentHis nom• qui 
formeront la Ji,te da juNt de cttte 14rie. 

ÂaT. 3. 
n sera fait, pour chacune des Rria f'onue1 ai111i 

qu'il est dit à l'article premiff, un r6le puticulier 
contenaut les nom• des acclllél, la nature de racca• 
1ation et le jour fisi pour la mÎle eu jugement. ~ 
r6le sera aftiehé dan• l'auditoire da triltaml de pre 
mière imtance, Tingt-quatre l&eura 111 moi• Ha11t 
le tinge au 10rt des jurés de cette llrie. 
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D sera fait mention de t•acc:ompliaemaat de cette 

formalité dan, le proœt-Terbal da linge au toit, qui 
contiendra, outre les noms des jurlf, l'indieation d• 
aSüni '11r leiq1l.êl)aU. pomrontàre appelés al ja~. 

Aar. 4- 
Les j1IN8 domÎc:11iâ l plus ci'ua demî-myriamlbe 

de la commune oà 1e tiennent let allÏtet po~t 
r4clamer 11ne iademnitcf de 8. ,-5o, par chaq11e jou 
de tcfjoar pour toate la dune de·la Mrie, 
Ne Nl'Ollt pie eoapt41 I• jnn oà·le fan clff8I 

1e trouftl' pNNDt a•aara pu ~•• l l'appel. 
Cette inùm11iw 11ft pa~, aomme fnil ...., , 

111r le maaclat •• pdlidnt a, 1. OKr ••••••• 

Au. 5. 
La prdlente loi ne ND pu 1pplicaWe aas INlion, 

del cous d'UIÎMI OllYert.el aa joar oà elle ,... ohli 
ptolft. 
Quant aux HNio111 d• comi ct•..r.. qai ae Nl'Ollt 

pa• enOON oanrtes, mail pour '-4uellel la 1iate 
d• !81'Clftl aan d'Jl "4 lorm'9, le p,6Went de ra 
eGIII' d'••--• dan, lè caa cle l'ait. 1•, anf...,. lel'&le 
de1 al'airet qui eompoteroat la premiffe lft'ie; lei 36 
jUNI, cl'il dé,ipâ, ae poanoat -. appel41 pou 
d'autnr aft'airel, La .ahel na .,_t rigl• COD• 
fonnëneat .l la ptâente loi. 
M1ndo111, etc. 


